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CALCUL DE L’AVOIR POUR LA SAISON 2021-2022
A N N E X E  2 

Arthur Oriol 
Président du Basket Paris 14

Chaque poste de dépense au club à été ramené au montant d’une cotisation (voir Annexe n°1). Les économies faites cette 
saison sont indiquées en vert, et les frais qui ont été maintenus sont eux indiqués en orange. Une marge de sécurité est prévue 
pour la saison prochaine, et se traduit par un montant de 15 ¤ sur la cotisation. L’avoir sera donc la somme des montants en 
vert moins cette somme de 15 ¤. 

= Frais dépensés/engagés par le club, et donc maintenus dans la part de la prochaine cotisation.
= Frais non dépensés par le club, et donc intégrés dans l’avoir prévu pour les adhérents Séniors.

•	 Licences, Inscriptions en Championnats et frais divers FFBB : 50 ¤ 

	 > 11 689 ¤ d’avoirs perçus par le club pour la saison 2021-2022. 
	 Environ 26 500 ¤ budgéttés pour les dépenses fédérales = 22 ¤  = 28 ¤

•	 Matériel et textiles : 14 ¤ 
	 > Frais déjà engagés en début de saison = 0 ¤ = 14 ¤ 

•	 Locations Gymnases : 14 ¤
	 > 6 200 ¤ payés contre 11 000 habituellement = 8 ¤ = 6 ¤

•	 Loyer Bureau Club : 11 ¤ 

	 > Aucun remboursement effectués = 0 ¤ = 11 ¤

•	 Secrétaire Comptable : 8¤ 
	 > Non reconduit en seconde partie de saison = 2 ¤ = 6 ¤

•	 Communication : 2,5 ¤ 
	 > Frais presque entièrement utilisés (hébergement site internet, logiciel newsletter, etc.) = 0,5 ¤ = 2 ¤

•	 Arbitrage club : 2,5 ¤
	 > Aucune dépense réalisées pour l’Ecole d’Arbitrage = 2,5 ¤ = 0 ¤

•	 Formation coach : 2 ¤ 
	 > Aucune dépense réalisées = 2 ¤ = 0 ¤

•	 Frais bancaires et postaux : 1 ¤
	 > Frais entièrement engagées = 0 ¤ = 1 ¤

•	 Salaires et charges patronales (2 emplois CDI) : 110 ¤ 
	 > Avec le chômage partiel, les dépenses du club sont donc amoindris = 63 ¤ = 47 ¤

•	 Indemnités coachs et encadrants : 60 ¤ 
	 > Avec l’arrêt des compétitions et des séances durant une partie de la saison = 30 ¤ = 30 ¤

Suites aux efforts du club 115 ¤ peuvent donc être redistribués, sous forme d’un avoir pour la saison 2021-2022, pour les 
adhérents Séniors répondants aux conditions (voir courrier). L’inscription se fera comme toujours, directement depuis notre 
site internet www.basketparis14.com.

Bien cordialement.


